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// EDITO

Pierre-Yves KLEIN, Président  
de la commission H&S de l’UPDS

Chers lecteurs et adhérents de 
l’UPDS,

Ce numéro 5 d’UPDS Mag sort à 
l’occasion de Pollutec où une large 
partie de la profession et de ses 
clients vont se retrouver. 

Notre syndicat y lancera son nou-
veau logo et son nouveau site inter-
net, plus convivial et efficace.

Ce salon sera l’occasion d’échan-
ger sur notre métier et de consta-
ter qu’il évolue : renforcement 
des exigences normatives avec la 
conclusion de l’enquête publique 
sur la norme NF X 31 620 qui régit 
notre métier, innovations techniques 
et commerciales, solutions pour 
la maîtrise des nuisances, place 
du digital, progrès en termes de  
sécurité…

Pour ce numéro d’UPDS Mag, nous 
avons décidé de donner une large 
place au thème de la sécurité au-
quel le bureau attache une grande 
importance.

Ainsi, vous pourrez consulter nos 
premières statistiques semestrielles 
de 2018 qui confirment la tendance 
à l’amélioration déjà observée en 
2017. Ceci est le résultat des ef-
forts entrepris par nos adhérents 

mais aussi un indicateur tangible du 
mieux disant qualitatif de nos adhé-
rents et de la certification.

Le syndicat agit pour ses adhérents 
sur la thématique de la sécurité en 
particulier au travers des travaux de 
la commission HSE ouverts à tous. 

• Nous y partageons nos retours 
d’expérience et nos Bonnes Pra-
tiques Chantier,

• Nous venons de publier une mise à 
jour du logigramme sur le port des 
protections respiratoires qui peut 
maintenant servir de référence à 
tous nos adhérents,

• Nous travaillons sur une approche 
commune de l’évaluation du risque 
d’exposition aux agents chimiques 
(méthode de quantification du 
risque, groupes d’exposition homo-
gènes…) 

• Nous réfléchissons à une forma-
tion initiale commune pour nos per-
sonnels qui viendrait compléter la 
formation Risque chimique niveau 1 
moins adaptée à nos métiers.

Bonne lecture et n’hésitez pas à 
nous remonter vos réactions ou 
commentaires ! 

Pierre-Yves KLEIN, Président de  
la commission H&S de l’UPDS
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QUALIFICATION - CERTIFICATION - LABELLISATION : 
QUELLE DIFFÉRENCE ? 

Difficile de s’y retrouver dans la jungle des « certifi-
cations », « qualifications », « labellisations » ou autres 
« certificats de qualification » ? L’article ci-dessous 
décrypte pour vous ces différentes notions qui n’ont, 
contrairement aux apparences, rien de comparable.

A première vue, toutes ces appella-
tions semblent dire la même chose : 
« l’entreprise a toutes les compé-
tences pour m’aider à régler mon 
problème ». En y regardant de plus 
près, il devient vite évident qu’il 
n’en est rien ! Derrière ces termes, 
se cachent des contraintes très va-
riables pour les entreprises et donc 
des niveaux d’exigences et d’enga-
gement auprès des clients qui n’ont 
rien de commun.

Le label, une marque 
créée par une organisa-
tion professionnelle.
Selon les définitions trouvées dans 
le dictionnaire, la labellisation est le 
fait d’attribuer un label, c’est à dire 
une marque spéciale créée par une 
organisation professionnelle et ap-
posée sur un produit destiné à la 

// CERTIFICATION

vente, pour en certifier l’origine, en 
garantir la qualité et la conformité 
avec les normes de fabrication. Le 
label QUALIPOL, créé par l’UPDS 
dès 2005 et qui s’est effacé suite à 
la création de la certification Sites 
et Sols Pollués (SSP) en 2011, rentrait 
dans cette catégorie.

La qualification, aptitude 
d’une entreprise à réaliser 
une prestation.
La qualification correspond quant à 
elle, en premier lieu, à l’appréciation, 
sur une grille hiérarchique, de la va-
leur professionnelle d’un salarié, en 
fonction de sa formation initiale, de 
son expérience professionnelle, de 
la nature de son travail et de son 
niveau de responsabilité. Dans ce 
cadre, les certificats de qualification 
professionnelle (CQP) permettent 
de faire reconnaître les compé-

tences et savoir-faire d’un salarié, 
nécessaires à l’exercice d’un métier. 
Par extension, le COFRAC précise 
que la qualification d’entreprises est 
une attestation de conformité, déli-
vrée par une tierce partie, de l’apti-
tude d’une entreprise à démontrer 
sa capacité à réaliser des presta-
tions. Cette aptitude est vérifiée par 
l’examen de dossiers par un jury. 
Selon la norme NF X 50-091, qui sert 
de base à cette qualification, « la 
qualification a pour objet d’attester 
la capacité à réaliser une activité ou 
une prestation, et non de qualifier la 
prestation elle-même ou l’objet fi-
nal issu de cette activité ou de cette 
prestation (ouvrage, service fourni, 
produit, ...) ». Les qualifications (et 
certificats de qualification) délivrés 
par l’OPQIBI rentrent dans cette ca-
tégorie.

La certification, assurance 
écrite que la prestation ré-
pond aux exigences.
En revanche, la certification est un 
processus d’évaluation de la confor-
mité qui aboutit à l’assurance écrite 
qu’un produit, une organisation ou 
une personne répond à certaines 
exigences. La certification est dé-
livrée par une tierce partie qui at-
teste de la conformité (d’un produit, 
d’un service, de processus, de per-
sonnes) aux normes et référentiels 
en vigueur. La certification est basée 
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sur la réalisation d’audits, d’essais, 
d’examens et de toute autre activité 
de surveillance. L’organisme certifi-
cateur doit être lui-même accrédité 
selon la norme internationale NF EN 
ISO 17065. La certification SSP, déli-
vrée aujourd’hui par le LNE (Labora-
toire national de métrologie et d’es-
sais), répond à ces exigences.

Qualification / certifica-
tion : des niveaux de ga-
rantie différents.
Vous l’aurez compris, la labellisa-
tion ou la qualification n’apporte 
pas le même niveau de garantie aux 
clients que la certification. La qua-
lification permet uniquement d’at-
tester de la capacité de l’entreprise 
à réaliser une prestation. Pour juger 
de cela et délivrer une qualification, 
un simple examen de quelques ré-
férences, de CVs et d’enquêtes de 
satisfaction client, transmis par l’en-
treprise, peut suffire. 

La qualification ne garantira toute-
fois pas que la prestation réalisée 
est conforme aux normes et réfé-
rentiels en vigueur. Seule la certifi-
cation permet de garantir ce der-
nier point. Pour cela, des audits et 
contrôles poussés sont réalisés au 
sein même de l’entreprise, voire sur 
les chantiers, par un organisme cer-
tificateur, qui vient contrôler de visu 
si les pratiques de l’entreprise sont 
conformes aux exigences d’une part 
et bien mises en application d’autre 
part.

Les attestations ALUR sur 
les SIS, délivrées par des 
sociétés certifiées.
Dans le cadre de la loi ALUR (article 
L556-1 et L556-2 C.Env.) et du décret 
d’application 2015-1353 du 26 oc-
tobre 2015 sur les SIS, il a été pré-
cisé que les attestations de prise en 
compte des mesures de gestion de 
la pollution des sols dans la concep-
tion des projets de construction ou 
d’aménagement devaient être éta-
blies par des sociétés certifiées ou 
équivalent. Dans la mesure où l’Etat 
délègue en partie sa mission de ser-
vice public à des sociétés privées, la 
référence à la certification a pour 
objectif de garantir que l’attestation 
délivrée est conforme aux normes 
et référentiels en vigueur. L’équiva-
lence ne peut donc concerner que 
d’autres certifications, et en aucun 
cas une qualification ou une labelli-
sation qui ne garantirait en quelque 
sorte que la présomption de la ca-
pacité de l’entreprise à élaborer 
cette attestation. Actuellement, il 
n’existe qu’une seule certification 
dans le domaine des SSP. Cette cer-
tification est délivrée par le LNE.

Une vigilance nécessaire 
quant à la conformité des 
attestations.
La parution prochaine de la norme 
NFX31-620 mise à jour, sur laquelle 
se base la certification SSP néces-
saire à l’élaboration des attesta-
tions, ainsi que la publication, dans 

la foulée, de l’arrête ministériel pré-
cisant le référentiel de certification 
des prestataires ainsi que le modèle 
officiel d’attestation, permettront de 
clarifier les choses sur le plan régle-
mentaire. 

Le référentiel devenant public, il est 
probable que d’autres organismes 
certificateurs que le LNE se lance-
ront alors dans la certification SSP. 
Mais les maîtres d’ouvrage, et no-
tamment les collectivités (surtout 
les services instructeurs des permis 
de construire) devront être très vigi-
lants. En effet, à défaut de recourir à 
un bureau d’étude certifié pour réa-
liser cette prestation, les attestations 
émises ne seront pas conformes sur 
le plan réglementaire. La certifica-
tion en question ne peut être déli-
vrée à un bureau d’étude que par un 
organisme certificateur, c’est à dire 
un organisme lui-même accrédité 
sur  la base de la norme NF EN ISO 
17065. La consultation du certificat 
du bureau d’étude mentionnant le 
logo COFRAC certification, accom-
pagnée de quelques recherches 
rapides sur internet de la liste des 
sociétés certifiées, permettront de 
vérifier si le prestataire est réelle-
ment certifié, ou juste qualifié…

En conclusion 
Non, la qualification n’est pas équi-
valente à la certification.

Oui, les entreprises certifiées (ingé-
nierie et travaux) apportent plus de 
garanties sur la qualité des presta-
tions que les entreprises qualifiées.

Attention ! Seules les attestations 
émises par des entreprises certi-
fiées pour le domaine concerné 
sont conformes sur le plan régle-
mentaire.

Hervé MONTACLAIR, UPDS
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Pour en savoir plus :
Norme NFX31-620 : cliquez ici
Liste des sociétés certifiées SSP : 
cliquez ici

https://www.boutique.afnor.org
https://www.lne.fr/fr/certification/certification-sites-sols-pollues
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TERRES EXCAVÉES/TERRES TRAITÉES :
QUAND POURRONS-NOUS PARLER  

D’ÉCONOMIE CIRCULAIRE ?

// ÉCONOMIE CIRCULAIRE

Dans un rapport datant de dé-
cembre 20121, La DRIEE Ile de France, 
diligentée par le Préfet de Région, a 
évalué l’impact du projet du Grand 
Paris en ce qui concerne le domaine 
des matériaux de construction (bois, 
argile, gypse/plâtre, granulats, 
etc…).

Avec 70 000 logements par an, les 
bureaux, les gares, les équipements 
et infrastructures associées, les ob-
jectifs de réalisation du Grand Paris 
vont entrainer à l’horizon 2030 une 
consommation annuelle accrue en 
matériaux de construction (+ 29 % 
de granulats de qualité béton par 
rapport à l’année 2008, année de 
référence qui précède les effets 

conjoncturels) et fait ressortir en 
tout premier lieu, un risque avéré de 
tension sur les ressources en granu-
lats.

En Ile-de-France, il apparaît égale-
ment qu’au vu du rythme de produc-
tion actuel de sables et graviers de 
la région (issus principalement des 
vallées alluviales de la Seine et de 
la Marne), l’objectif de conservation 
du taux de dépendance de la région 
Ile de France aux apports extérieurs, 
qui se situe aux alentours de 45 %, 
n’est pas complètement soutenable 
sur le long terme. Ce constat va obli-
ger, et oblige d’ores et déjà, les ac-
teurs du BTP à chercher des sources 
d’approvisionnement toujours plus 

lointaines, pouvant être situées à 
plus de 250 km de la capitale, créant 
une augmentation de la circulation 
francilienne et de fortes tensions sur 
le transport.

En parallèle de ce constat, le projet 
du Grand Paris pourrait produire 
près de 60 millions de tonnes de 
déblais de nature très diverse, des 
remblais hétérogènes certes, mais 
aussi des terres naturelles de type 
sable, limon, argile, graviers… autant 
de matériaux potentiellement valo-
risables. 

Dans le même temps, certains ac-
teurs des SSP, gestionnaires de 
plateformes de traitement de terres 
polluées, ont porté des investisse-
ments conséquents dans le but de 
traiter mieux ou plus, à l’instar de ce 
qui a été fait dans les pays du Nord 
de l’Europe. En se dotant d’unités 
de traitement physico-chimique, 
ces acteurs lavent des sols pollués 
et produisent des sables et graviers 
inertes. Là aussi, si la proportion de 
sols traités évacués pour stockage 
en ISDND diminuait, les coûts de 
gestion des terres polluées permet-
traient d’absorber tout ou partie de 
l’augmentation de la TGAP (circu-
laire du 3 juillet 2018 sur la trajec-
toire TGAP) et de mettre en place 

1- La soutenabilité du Grand Paris - L’approvisionnement en matériaux du Grand Paris – Note de problématique- Déc 2012.
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un système de valorisation en tout 
point vertueux.

Pour autant, la réutilisation des 
terres excavées et la valorisation 
des terres traitées ou lavées sont 
insignifiantes, voire au point mort, 
au regard du défi que représente le 
projet du Grand Paris. La faute est 
directement liée à une réglementa-
tion déchets qui fait de tout maté-
riau extrait et devant sortir du site, 
un déchet.

Alors que nos voisins européens 
(Belgique, Pays-Bas notamment) 
ont légiféré sur les sols2, ont défini 
ce qu’est un déchet et ce qui ne l’est 
pas, la France demeure le seul pays 
à imposer un statut de déchet aux 
terres excavées ainsi qu’aux terres 
traitées. Cet état de fait, associé à 

la question de la chaîne de respon-
sabilité des acteurs, à l’absence de 
critères environnementaux simples 
et à la lourdeur des procédures de 
caractérisation, génère une mé-
fiance sur l’utilisation de matériaux 
alternatifs.

En outre, cette transposition dif-
férente de la directive cadre dé-
chets de 2008 avec nos voisins 
du Nord de L’Europe, génère une 
distorsion de concurrence préju-
diciable aux acteurs Français et 
à l’Etat. Des sols pollués sortent 
de Paris… et sont valorisés en Bel-
gique et aux Pays Bas en échap-
pant à la fiscalité environnemen-
tale française. Est-ce acceptable ? 
La valorisation de ces matériaux 
est certes confrontée au marché 
local de l’offre et de la demande et 

le marché français ne sera jamais 
équivalent à celui existant aux Pays 
Bas en terme de besoin en remblais. 
Néanmoins, et en témoignent les 
dernières initiatives apparues (voir 
document d’information du CETU, 
guides du SRBTP, du CEREMA, le GT 
TEX, le programme VALTEX, les pro-
jets privés de Terreau Industriel ou 
BCR), la valorisation des matériaux 
excavés ou traités n’est pas un sujet 
dormant. Les acteurs ont clairement 
des ambitions sur le sujet. Mais l’im-
possibilité dogmatique de pouvoir 
valoriser bloque les initiatives et les 
investissements.

Alors quand parlerons-nous sérieu-
sement d’économie circulaire en ce 
qui concerne les terres excavées et 
les terres traitées ?.

Hervé MONTACLAIR – BIOGENIE

2- Gestion et réutilisation des matériaux excavés – Comment favoriser l’économie circulaire ? – Record/Provademse/AKLEA.
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DOSSIER 
HYGIÈNE & SÉCURITÉ

Le présent dossier du cinquième nu-
méro d’UPDS Mag est consacré aux 
questions d’hygiène et de sécurité, 
sujet de première importance pour 
l’UPDS.

En effet, dans le cadre de l’organi-
sation d’une intervention sur un site 
potentiellement pollué pour y réali-
ser des prélèvements (diagnostic) 
ou pour y procéder à des travaux 
de dépollution, il est indispensable 
de prendre en compte les risques 
particuliers en lien avec ce type de 
sites. Le personnel intervenant doit 
notamment être formé en fonction 
des risques identifiés et des types 
d’interventions.

Ces risques doivent être considérés 
par l’ensemble des acteurs. D’une 
part par les maîtres d’ouvrages 
lors de la rédaction des cahiers des 
charges en vue de la réalisation de 
ces investigations ou travaux et, 
d’autre part, par les professionnels 
du domaine lors de l’élaboration de 
leurs propositions techniques et fi-
nancières.

Le présent dossier a pour objectif 
de faire le point sur ce sujet : gestion 
de la sécurité sur les sites en activi-
té et sur les sites en friches, respect 
du Code du Travail, principes d’hy-
giène et de bon sens, formation des 

prestataires, coordination sécurité, 
gestion des risques amiante, radio-
logique et pyrotechnique.

Les responsabilités respectives  
du maître d’ouvrage et du presta-
taire sont également abordées, en 
fonction de la configuration des 
interventions (en décret 92 ou en  
décret 94).

Enfin, le dossier fait le bilan de l’acci-
dentologie des adhérents de l’UPDS 
sur le premier semestre de l’année 
2018.

Bonne lecture !

DOSSIER //  n°05  //  Novembre 2018  //  UPDSMAG
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ACCIDENTOLOGIE :
TRÈS BONNE TENDANCE D’ÉVOLUTION  

AU 1ER SEMESTRE 2018 

// HYGIÈNE & SÉCURITÉ

Après une année 2017 plutôt satis-
faisante, le début de l’année 2018 
confirme la très bonne tendance 
d’évolution de l’accidentologie. Pour 
l’ensemble de l’UPDS et pour cha-
cun des collèges, le nombre d’acci-

dents et le nombre de journées de 
travail perdues reculent nettement 
lors des six premiers mois de l’an-
née. Cette tendance à la baisse se 
traduit par la diminution des taux de 
fréquence (TF1 et TF2) et du taux de 

Figure 1 – Évolution du taux de gravité (TG) 
de l’ensemble de l’UPDS depuis 2016

gravité (TG) sur le premier semestre 
2018 par rapport aux années précé-
dentes. Ces très bons chiffres, résul-
tats d’une véritable politique H&S, 
devront être confirmés au second 
semestre.

Sophie CHAMBON, UPDS 

Figure 2 – Évolution des taux  
de fréquence (TF1 et TF2) de  
l’ensemble de l’UPDS depuis 2016

Figure 3 – Évolution des TF1, TF2 et TG  
du collège ingénierie de l’UPDS depuis 2016

Figure 4 – Évolution des TF1, TF2 et TG  
du collège travaux de l’UPDS depuis 2016

La maitrise des risques professionnels im-
plique la mise à disposition régulière d’indi-
cateurs pertinents. C’est dans cet objectif 
que l’UPDS renforce son reporting acciden-
tologie, réalisé maintenant tous les 6 mois.

Taux de Fréquence 1 (ou TF1) = nombre d’accidents avec arrêt x 1 000 000 / heures travaillées
Taux de Fréquence 2 (ou TF2) = nombre d’accidents avec arrêt et sans arrêt x 1 000 000 / heures travaillées
Taux de Gravité (ou TG) = nombre de jours d’arrêt x 1 000 / heures travaillées

UPDSMAG  //  n°05  //  Novembre 2018  //  DOSSIER
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LA SÉCURITÉ SUR LES CHANTIERS  
SITES ET SOLS POLLUÉS

La fréquentation même ponctuelle d’un site 
potentiellement pollué sans précaution peut conduire 
à être exposé (ou à exposer autrui) à des risques de 
différentes natures (chute, coupure, électrocution, 
exposition à des substances dangereuses, irradiation…) 
qui ne doivent pas être occultés.

Sur les sites et sols pollués 
compte-tenu des enjeux pour la sé-
curité et la santé des intervenants, 
le recours à du personnel formé est 
indispensable pour réaliser des dia-
gnostics ou des travaux. La partie 1 
de la norme NF X 31-620  engage les 
prestataires à satisfaire les obliga-
tions d’information et de protection 
des personnels intervenant sur site. 
Aussi la certification Sites et Sols 
Pollués, qui se réfère à cette norme, 
constitue à ce titre un véritable atout 
pour le maître d’ouvrage.

Le présent article n’a pas voca-
tion à être exhaustif mais rappelle 
quelques principes de base à res-
pecter lorsqu’on se rend ou que l’on 
est amené à intervenir sur un site 
potentiellement pollué pour y réa-
liser des prélèvements, des travaux 
ou même une simple visite.

Sur les sites en activité…
Dans le cas d’une intervention sur 
un site en activité, en application du 
Décret n° 92-158 du 20/02/1992, un 
plan de prévention des risques est 
rédigé par l’exploitant avec le pres-
tataire. L’exploitant accueille son 

prestataire et lui précise les condi-
tions sur le plan sécuritaire (lieux au-
torisés et interdits, consignes de sé-
curité, équipements, encadrement 
par du personnel interne, plans des 
installations à visiter, plan de circula-
tion, gestion de la co-activité, fiches 
de données sécurité des produits 
utilisés…), tandis que le prestataire y 
contribue avec l’analyse des risques 
liés à sa propre intervention. 

… et sur les sites en friches
Dans le cas des sites en friches, le 
prestataire est rarement pris en 
charge par des personnes averties ; 
sa sécurité relève souvent de sa 
propre responsabilité. Toutefois, le 
maître d’ouvrage est tenu de fournir 

un certain nombre d’informations 
minimales2 telles que la présence de 
réseaux, d’amiante, le risque pyro-
technique, etc… 

Par ailleurs, en application du dé-
cret n° 94-1159 du 26/12/1994 rela-
tif à l’intégration de la sécurité et à 
l’organisation de la coordination en 
matière de sécurité et de protection 
de la santé lors des opérations de 
bâtiment ou de génie civil, que l’on 
applique souvent par extension aux 
SSP, le maître d’ouvrage a un devoir 
de coordination des intervenants si 
au moins deux entreprises sont pré 
sentes simultanément sur le site et 
qu’il y a un risque de co-activité. 

Dans le cadre de cette mission de 

// SÉCURITÉ

1- Norme NF X 31-620 sur les prestations de service relatives aux sites et sols pollués
2- Le MOA doit appliquer les principes généraux de prévention mentionnés à l’article L4121-2 du code du travail.
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LA GESTION DU RISQUE PYROTECHNIQUE :
Dans le cas de sites où une présomption de risque pyrotechnique est mise 
en évidence, le maître d’ouvrage et les prestataires doivent mettre en œuvre 
des précautions particulières pour sécuriser les zones de forages ou de 
fouilles et anticiper le risque de découverte d’objets explosifs. Le recours à 
du personnel spécialisé dans le domaine pyrotechnique doit être demandé.

En cas de découverte d’engins pyrotechniques, toute activité doit être inter-
rompue et la Sécurité Civile doit être contactée sans délai pour la prise en 
charge de ces engins et la sécurisation de l’intervention
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3-CMR : Cancérigène, Mutagène, Reprotoxique
4-CSPS : Coordinateur Sécurité et Protection de la Santé

5-PGCSPS : Plan Général de Coordination Sécurité et Protection de la Santé
6-PPSPS : Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé

coordination, et pour le cas des sites 
et sols pollués : 

•	soit les travaux doivent être réa-
lisés en extrême urgence et une 
simple mission SPS de terrain est 
mise en œuvre ;

•	soit les travaux présentent des 
risques particuliers (Cf. arrêté du 
25 février 2003) (par ex. exposition 
à des substances chimiques fai-
sant l’objet d’une surveillance mé-
dicale, comme les CMR3) : le CSPS4 
doit alors rédiger un PGCSPS5 
et les entreprises doivent établir 
leurs PPSPS6. Ces documents sont 
dits « simplifiés » car ils sont uni-
quement axés sur les risques par-
ticuliers ;

•	soit les travaux dureront plus de 
30 jours et feront ponctuellement 
appel à plus de 20 personnes, le 
maître d’ouvrage doit alors effec-
tuer une déclaration préalable, le 
CSPS doit rédiger un PGCSPS et les 
entreprises leurs PPSPS.

L’intervention sur site doit être soi-
gneusement préparée en amont ; 
l’absence d’activité et même l’ab-
sence de danger connu ou apparent 
ne doivent pas conduire à négliger 
cette préparation. 

Il faut éviter de se rendre seul et 
sans précaution sur un site ; il faut 

porter les détecteurs adaptés, ainsi 
qu’un dispositif de protection de tra-
vailleur isolé ou, à défaut de ce der-
nier dispositif, signaler sa présence 
à des tiers (collègues) et définir une 
durée pour la visite afin d’alerter en 
cas d’absence prolongée.

Le code du travail impose 
un certain nombre de 
règles
Le code du travail impose un certain 
nombre de règles qui concourent à 
la sécurité et à la protection de la 
santé des travailleurs :

•	l’obligation pour le maître d’ou-
vrage d’informer son prestataire 
des risques qu’il encoure en se 
rendant sur son site ;

•	L’obligation de prise en compte 
par le prestataire des risques  
internes et externes amenant 
alors à :

-	l’obligation de formation des in-
tervenants 

-	l’obligation de port des équipe-
ments de protection individuelle 
(EPI : casque, masque de protec-
tion respiratoire, combinaison de 
travail, chaussures de sécurité…) 
adaptés aux risques identifiés 
pour protéger le personnel ;

-	l’obligation d’un suivi médical 

adapté spécifiquement aux subs-
tances auxquelles le salarié est 
susceptible d’être exposé. A noter 
par ailleurs que pour certaines 
substances, le recours à du per-
sonnel en contrat à durée déter-
minée ou à des intérimaires est 
interdit mais peut être soumis à 
demande de dérogation à la DI-
RECCTE ;

-	l’obligation de réaliser des DT/
DICT (Déclarations de Travaux/
Déclarations d’Intention de Com-
mencement de Travaux) et de 
détenir l’AIPR (Autorisation d’In-
tervention à Proximité des Ré-
seaux) pour toute intervention 
à proximité des réseaux, qu’ils 
soient aériens ou souterrains 
(sondages, travaux d’excava-
tion…).

Il y a aussi des règles de 
base à respecter, au-delà 
des obligations réglemen-
taires
Au-delà des obligations réglemen-
taires qui sont présentées ci-dessus, 
quelques règles de base doivent 
être appliquées lorsqu’on intervient 
sur un site potentiellement pollué, et 
notamment :

•	ne pas fumer, ni boire, ni manger 
sur le site ;

•	se laver les mains (voire le vi-
sage) avant de quitter le site ;

•	disposer de moyens de détection 
en fonction de la problématique 

LA GESTION DU RISQUE RADIOLOGIQUE :
Dans le cas des sites où une présomption de risque radiologique est mise 
en évidence, des vérifications doivent être entreprises par le maître d’ou-
vrage auprès de l’IRSN pour savoir si une source radioactive est susceptible 
d’avoir été ou d’être encore présente sur le site. Toutefois, les cas de dépôts 
illégaux de source radioactives sur des friches (p.ex : paratonnerres, détec-
teur incendie…) ne sont pas répertoriés par l’IRSN et restent à considérer.

En cas de risque radiologique potentiel, les prestataires peuvent avoir  
recours à du personnel spécialisé afin d’utiliser les équipements adaptés 
(notamment compteur Geiger, dosimètre) pour se rendre sur le site et 
suivre les principes de prévention en lien avec ce type de pollution.

UPDSMAG  //  n°05  //  Novembre 2018  //  DOSSIER
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•	Certification MASE et/ou OHSAS 
18001, 

•	Risque chimique niveau 1 et/ou 2 
ou GIES niveau 1 et/ou 2,

•	Sauveteur Secouriste du Travail 
(SST),

•	Risques électriques,
•	Risques pyrotechniques,
•	Risque amiante (formation 
sous-section 3 ou 4),

•	Risque radiologique,
•	Risque incendie/explosion,
•	Habilitation au port du harnais,
•	Travail en espace confiné (CA-
TEC),

•	…
Les exploitants peuvent exiger de 
leurs prestataires qu’ils disposent 
de certaines de ces formations pour 
intervenir sur leurs sites, en fonction 
des risques qu’ils ont eux-mêmes 
identifiés, même si les tâches des 
intervenants ne le nécessitaient pas.

Et la coordination  
sécurité ?
Afin de répondre aux exigences ré-
glementaires du décret n° 94-1159 du 
26/12/1994 appliqué par extension 
aux SSP, et d’informer son presta-

taire des risques qu’il encoure en se 
rendant sur son site potentiellement 
pollué, le maître d’ouvrage doit s’en-
tourer des compétences d’un CSPS 
pour élaborer :

- soit un PGCSPS, dans le cas d’un 
chantier avec co-activité (dès pré-
sence simultanée de 2 entreprises) 
et à risque particulier au sens de 
l’arrêté du 25 février 2003 (p. ex. 
présence de CMR…), 
- soit une Mission de Prévention 
dans le cadre d’un Plan de Préven-
tion dans les cas suivants : 
•	s’il y a plusieurs entreprises mais 
que le risque de coactivité est ac-
cessoire par rapport aux risques 
particuliers décrits dans l’arrêté 
du 25 février 2003 ;

•	s’il n’y a qu’une seule entreprise 
mais que celle-ci est exposée à 
des travaux dangereux au sens de 
l’arrêté du 19 mars 1993. 

Il est souhaitable que ces docu-
ments soient remis aux prestataires 
lors de la consultation afin que 
ceux-ci puissent élaborer leurs devis 
en toute connaissance de cause. 

Une fois la contractualisation effec-
tuée, le prestataire retenu (et ses 
éventuels sous-traitants) est alors 
chargé d’élaborer un PPSPS ou, le 
cas échéant, un Plan de Prévention 
dans lequel il va reprendre préci-
sément son mode opératoire, les 
consignes, les contrôles internes, 
etc… qu’il propose pour se prémunir 
des risques et protéger son person-
nel. Ces documents sont remis au 
maître d’ouvrage, au coordinateur 
sécurité, à l’inspection du travail et 
à l’OPPBTP, ce qui permet de valider 
les procédures proposées et ensuite 
de contrôler leur respect en cours 
d’opération.

Christel de LA HOUGUE, UPDS 

du site (PID7, explosimètre, détec-
teur multi-gaz…) pour toute inter-
vention sur site ;

•	ne pas rentrer sans diagnostic 
préalable dans un bâtiment ou 
une structure dont la solidité n’est 
pas garantie ;

•	ne pas pénétrer dans un espace 
confiné (cave, souterrain…) sans 
contrôle préalable de la quali-
té de l’air à l’aide d’un détecteur 
multi-gaz (CO, CO2, CH₄, H₂S) ou 
sans organiser au préalable les 
moyens de surveillance et de se-
cours ; 

•	ne pas ouvrir des contenants 
(fûts, cubitainers, cuves…) si on ne 
dispose pas des protections, des 
formations et du matériel adé-
quat (ATEX).

Il est obligatoire que les 
prestataires soient formés 
à la sécurité
En fonction des risques identifiés 
sur chaque site, les intervenants des 
entreprises extérieures doivent dis-
poser, selon le type de tâches effec-
tuées, de formations en lien avec la 
sécurité, comme par exemple :

7- Détecteur par photoionisation

DOSSIER  //  n°05  //  Novembre 2018  //  UPDSMAG
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Pour aller plus loin :
Guide Ademe/INRS ED866 sur la « protection des travailleurs sur les chantiers de réhabilita-
tion de sites industriels pollués », édité en 2002.  
Pour le télécharger, cliquez ici

Note : d’un point de vue réglementaire, ce guide est obsolète ; toutefois, les principes de sécu-
rité qu’il présente restent utiles et applicables.

Réglementation :
• Décret n° 92-158 du 20/02/1992 complétant le code du travail (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat) et fixant 
les prescriptions particulières d’hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un établissement par 
une entreprise extérieure.

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l’article R. 237-8 du code du travail, la liste des travaux dangereux 
pour lesquels il est établi par écrit un plan de prévention. 

• Décret n° 94-1159 du 26/12/1994 relatif à l’intégration de la sécurité et à l’organisation de la coordination en matière 
de sécurité et de protection de la santé lors des opérations de bâtiment ou de génie civil.

• Arrêté du 25 février 2003 pris pour l’application de l’article L. 235-6 du code du travail fixant une liste de travaux 
comportant des risques particuliers pour lesquels un plan général simplifié de coordination en matière de sécurité 
et de protection de la santé est requis.

LA GESTION DU RISQUE AMIANTE :
Compte tenu de l’utilisation à grande échelle de l’amiante, la problématique liée à sa présence est rencontrée sur 
de nombreux sites potentiellement pollués, par exemple dans des enrobés, des canalisations, des toitures mais 
aussi en lien avec d’anciennes activités industrielles utilisant ce matériau dans leur process. On peut la retrouver 
également dans les remblais anthropiques à la suite d’opérations de démolition.

Le maître d’ouvrage est tenu d’informer le prestataire (bureau d’études, entreprise de dépollution, etc.) en cas 
de présence avérée ou soupçonnée d’amiante sur son site. En cas d’absence d’information à ce sujet, il doit faire  
réaliser, avant la consultation des entreprises SSP, un repérage amiante avant travaux afin de caractériser tous les 
matériaux traversés par les sondages (enrobés, remblais et terrains naturels). Ainsi, les entreprises SSP consultées 
disposent d’éléments leur permettant de réaliser leur propre évaluation des risques, de prendre les mesures de 
prévention adaptées et de mettre à disposition le personnel formé ad hoc (sous-section 3 ou 4).

En cas de découverte d’amiante en cours de chantier :

•	le chantier est mis en sécurité et stoppé le temps de qualifier le cadre réglementaire applicable, notamment  
vis-à-vis du code du travail en présence d’amiante ;

•	la prestation (diagnostics et études de sols, travaux de dépollution, etc.) devra évoluer en accord avec la régle-
mentation dans le domaine de l’amiante ;

•	les zones à risques devront être traitées par des entreprises spécialisées disposant des qualifications amiante 
en rapport avec la problématique identifiée et les travaux réalisés.

UPDSMAG  //  n°05  //  Novembre 2018  //  DOSSIER
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RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRISE  
ET DU MAÎTRE D’OUVRAGE

Les PGCSPS/PPSPS et le plan de prévention 
évaluent les risques liés à la co-activité de 
plusieurs entreprises sur un chantier. Toutefois, 
ces documents correspondent à deux types 
de situations, encadrées par des décrets 
différents. Et, pour le maître d’ouvrage, ces 
deux situations n’impliquent pas les mêmes 
engagements et responsabilités.

En Décret 94 (PGCSPS/
PPSPS) 
En Décret 941, le chantier est clos et 
indépendant ce qui signifie que les 
risques à prendre en compte sont 
ceux du chantier lui-même. La res-
ponsabilité du Maître d’Ouvrage 
porte sur l’organisation du chantier. 
Concernant la Sécurité, cela se tra-
duit par la contractualisation avec 
un coordonnateur SPS (Sécurité 
et protection de la santé) qui étu-
diera, organisera et contrôlera les 
conditions de co-activité entre les 
entreprises du chantier ainsi que les 
éventuelles sujétions liées au voisi-
nage. Il définira pour cela des règles 
qui seront donc décrites dans le PG-
CSPS (Plan Général de Coordination 
en matière de sécurité et de pro-
tection de la santé). Ce document 
doit être mis à disposition des en-
treprises lors de la phase de consul-
tation afin qu’elles puissent intégrer 
ces contraintes dans leurs prix et 
dans leur PPSPS (Plan Particulier en 
matière de sécurité et protection de 
la santé). En phase chantier, la res-
ponsabilité du maître d’ouvrage à 
travers son coordonnateur Sécurité 

est de faire respecter les règles dé-
finies dans le PGCSPS qui serviront 
donc de référence, en complément 
de la réglementation. Si de nouvelles 
règles sont édictées en phase chan-
tier par la maîtrise d’ouvrage et si 
ces règles ont un impact sur la pro-
duction, le maître d’ouvrage devra 
prendre en charge les coûts supplé-
mentaires générés par ces change-
ments.

En Décret 92 (plan de pré-
vention)
Le plan de Prévention des Risques  
est utilisé lorsque des travaux sont 
effectués dans un établissement 
par une ou plusieurs entreprises ex-
térieures. En Décret 922, le maître 
d’ouvrage ou l’exploitant a un rôle 
beaucoup plus actif puisque, le 
chantier, qui ne peut être clos et 
indépendant, exporte des risques 

// HYGIÈNE & SÉCURITÉ

1- Décret n° 94-1159 du 26/12/1994
2- Décret n° 92-158 du 20/02/1992
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vers l’exploitant. Concomitamment, 
les risques de l’exploitant sont im-
portés vers le chantier de l’entre-
prise extérieure. C’est d’ailleurs le 
maître d’ouvrage qui établit le Plan 
de Prévention car il est considéré 
comme un professionnel compé-
tent en la matière. Souvent, le Plan 
de Prévention est établi après la 
commande (et donc une fois que les 
prix ont été fixés). Dans le cas où les 
contraintes d’intervention ne sont 

pas suffisamment définies dans les 
documents de consultation et ne 
peuvent pas être prises en compte 
par l’entreprise qui répond, des dif-
ficultés liées à des surcoûts sont 
parfois rencontrées. Pour éviter ces 
problèmes, il convient donc que le 
maître d’ouvrage précise au mieux, 
dès la consultation, les conditions 
d’intervention ainsi que les éven-
tuelles règles générales de travail 
sur le site. En phase chantier, c’est lui 

qui veillera au respect de ces règles. 
Une fois le plan de prévention ré-
alisé, chaque chef d’entreprise est 
responsable de l’application des 
mesures de prévention nécessaires 
à la protection des travailleurs qu’il 
emploie. Néanmoins, le maître d’ou-
vrage, du fait de sa compétence en 
matière HSE, doit contribuer à la 
prévention sur site.

Commission H&S de l’UPDS

Pour aller plus loin :
Brochure INRS sur l’intervention d’entreprises extérieures – aide-mémoire sur la prévention des risques  
(plan de prévention – décret 92) : cliquez ici

UPDSMAG  //  n°05  //  Novembre 2018  //  DOSSIER
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UNE RÉHABILITATION DE GRANDE ENVERGURE  
EN UN TEMPS RECORD

En 2011, la raffinerie de Reichstett, située près de Strasbourg 
en Alsace, a fermé ses portes. Chargée de la reconversion 
du site de 450 hectares, la société BROWNFIELDS, 
spécialisée dans le rachat et la réhabilitation de sites 
pollués, a ainsi fait appel à SERPOL (SERFIM Dépollution) 
pour gérer le passif environnemental de l’ancienne 
raffinerie.

Les objectifs de la dépol-
lution de la raffinerie de 
Reichstett
L’objectif de ces travaux de recon-
version consistait à réhabiliter tota-
lement les 80 hectares de l’ancienne 
raffinerie de Reichstett et à les 
transformer en « EcoParc Rhénan », 
qui accueillera des activités artisa-
nales, industrielles, logistiques et de 
valorisation des matériaux. Il s’agit, 
à ce jour, du plus grand projet de 
réhabilitation d’un site industriel en 
Europe. Environ 1 500 à 2 000 per-

sonnes y travailleront d’ici son ou-
verture en 2020.

Ce projet représente la volonté d’of-
frir aux sites industriels une recon-
version en se réappropriant des 
espaces fragilisés, sans oublier de 
prendre en compte les enjeux en-
vironnementaux, économiques et 
d’aménagement du territoire

SERPOL au cœur de la 
dépollution
SERPOL a su profiter de son expé-
rience sur ce type de pollution et de 

sa connaissance de la géologie lo-
cale, pour mieux s’adapter à la de-
mande du client.

Dès août 2016, la réalisation d’un pi-
lote de traitement du site a permis de 
valider la faisabilité technique de la 
méthode de dépollution envisagée. 
Les opérations de traitement d’une 
première zone d’environ 21 000 m² 
ont démarré en février 2017 en lien 
avec les objectifs de l’arrêté préfec-
toral.

SERPOL a ensuite été retenue pour 
la réhabilitation de l’ensemble des 

// CHANTIER
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Skymmer permettant de récupérer les hydrocarbures dans les flottants

Projet final EcoParc

zones identifiées comme polluées.

Une équipe d’une dizaine de per-
sonnes de l’antenne de Strasbourg 
a travaillé sur la dépollution des 
100 000 m² de surface ayant fait 
l’objet d’opérations de réhabilitation.

Dans le cadre de la réhabilitation et 
pour atteindre les objectifs définis 
par arrêté préfectoral, différentes 
techniques et procédés ont été mis 
en œuvre : 

•	 Mise en place d’une paroi de plus 
de 250 ml en coulis ciment bento-
nite ancrée à 5 m de profondeur, 
soit 2 m sous le niveau des plus 
basses eaux, de manière à garan-
tir l’absence de contamination ve-
nant de l’extérieur du site ;

•	 Excavation et tri des sols impactés 
jusqu’à la nappe selon un plan de 
maillage précis, nécessitant des 
mesures sur site à l’avancement 
par le biais de PID (mesures des 
COV) et de kits analytiques de ter-
rain ;

•	 Contrôle par un laboratoire exté-
rieur de toutes les mesures de ter-
rain : ainsi, plus de 3 000 analyses 

ont été réalisées en laboratoire 
tout au long du chantier ; 

•	 Ecrémage des hydrocarbures 
flottants sur la nappe avec confi-
nement des lentilles de phase 
flottante par des barrages oléo-
philes et récupération par le biais 
de skimmers pneumatiques. Ces 
écrémeurs disposent de flotteurs 
adaptés à la différence de densi-
té entre l’eau et la phase flottante 
d’hydrocarbures, permettant une 
optimisation des volumes récupé-
rés ; 

•	 Traitement par action mécanique 
à l’aide d’engins de chantier afin 
de mobiliser les hydrocarbures 
piégés entre les matériaux (sables 
et graviers) au droit de la zone de 
battement de la nappe par bras-
sage in-situ sous eau sur 1 mètre 
d’épaisseur ;

•	 Pompage et nouvel écrémage des 
eaux de fouilles à l’issue du bras-
sage mécanique pour capter les 
phases remobilisées et traiter les 
eaux chargées en hydrocarbures 
dissous, BTEX et ETBE. 

Un traitement des eaux 
sur mesure
Les eaux pompées étaient dirigées 
vers une installation de prétraite-
ment pour réduire les teneurs en 
dissous et garantir l’absence de 
phase libre avant le rejet au déshui-
leur final du site. Ce prétraitement 
était effectué par passage au tra-
vers d’une cuve de décantation la-
mellaire, afin d’éliminer le maximum 
de matières en suspension (MES), 
de cuves de tranquillisation et d’un 
filtre à charbon actif. La cuve lamel-
laire était composée d’un premier 
compartimentent permettant de 
stopper les flottants et les matières 
lourdes présentes dans les eaux. Le 
compartiment intermédiaire com-
posé d’un faisceau tubulaire et d’un 
silo à boues avait pour vocation de 
stopper les polluants fixés aux MES 
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Vue aérienne de la nappe phréatique

Unité de pré-traitement des eaux
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qui étaient décantées dans ce com-
partiment, évitant ainsi toute remise 
en suspension. Le compartiment 
de reprise avec une sortie siphoïde 
permettait quant à lui de stopper 
les liquides légers. Cette installation 
de traitement des eaux était totale-
ment automatisée et conçue par les 
équipes de la société SERPOL.

Un bilan impressionnant
Après 18 mois, le bilan des travaux 
de réhabilitation s’établit à :

-	300 000 m³ de matériaux excavés 
et triés à l’avancement ;

-	10 000 m³ de matériaux impactés 
qui feront l’objet d’un traitement sur 
site par landfarming planté ;

-	500 m³ d’hydrocarbures flottants 
collectés au toit de la nappe et éva-
cués hors site ;

-	12 000 mètres de barrages absor-
bants mis en œuvre tout au long du 
chantier ;

-	3 000 mètres de réseaux de pom-
page des eaux souterraines mis en 
place ;

-	100 000 m³ d’eaux pompées et trai-
tées au droit des zones de travaux ;

-	70 % d’abattement moyen des 
concentrations en hydrocarbures et 
en BTEX.

Depuis le début du projet, plus de 
15 000 heures de personnel SER-
POL ont été investies. En période 
de pointe, le nombre de salariés 

présents sur site pouvait d’élever 
jusqu’à 30 en intégrant les sous-trai-
tants. Malgré les volumes manipu-
lés et les situations de co-activité à 
gérer, aucun accident de travail n’a 
été à déplorer sur ce chantier d’en-
vergure réalisé en un temps record.

Céline REY – SERPOL
Thomas SPRENG - SERPOL
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RECONVERSION DES FRICHES : 
LUTTER CONTRE LES IDEES REÇUES  

POUR EVITER DE TOURNER EN ROND

Malgré les efforts de clarification engagés notamment par 
la Loi ALUR, les reconversions de sites pollués souffrent 
encore d’un manque de visibilité juridique et de certaines 
idées reçues pouvant freiner les projets.

NON, la seule notification de 
cessation d’activité ne satisfait 
pas aux obligations du dernier 
exploitant.

Cette notification marque non pas 
la fin, mais le début d’une histoire : 
mise en sécurité puis réhabilitation 
si nécessaire. Néanmoins une ap-
proche pragmatique, consistant à 
s’en satisfaire, n’est pas à exclure, si 
tous les acteurs en mesurent les en-
jeux, et selon le contexte. 

NON, il n’est pas prévu de ré-
colement administratif suite à 
la cessation d’activité des ICPE 
soumises à déclaration. 

Si aucun procès-verbal de récole-
ment n’est prévu par la réglemen-
tation, il est certes possible en pra-
tique de solliciter l’administration 
pour valider le bon achèvement de 
la procédure, mais sa réponse reste 
aléatoire. 

NON, l’absence de cessation 
d’activité n’interdit pas la 
transmission foncière de l’im-
meuble ayant accueilli les ICPE. 

Certes, une telle absence peut 
contraindre les termes de la vente, 
en particulier si le vendeur est le 

dernier exploitant (ne pouvant se 
décharger matériellement de son 
obligation de remise en état, d’ordre 
public). Ceci étant, acquérir un site 
dont la cessation d’activité n’a été ni 
ne sera régularisée, n’est pas à ex-
clure par principe. Cela suppose en 
revanche une réflexion stratégique : 
Quelles sont les contraintes que ren-
contrera le projet en raison de l’ex-
ploitation passée d’ICPE ? Quelles 
sont les responsabilités encourues 
par les parties prenantes (vendeur, 
ancien exploitant, maître d’ouvrage, 
propriétaire) ? Dois-je me porter 
tiers demandeur (étant précisé que 
ce dispositif peut constituer un le-
vier « concurrentiel » pour les sites 
attractifs) ? Quelles sont les options 
contractuelles ? 

NON, la démarche de « chan-
gement d’usage » intégrée par 
la Loi ALUR n’est pas oppo-
sable à toutes les reconver-
sions : 

elle ne vise que les terrains classés 
en Secteur d’Information sur les Sols 
ou ayant accueilli une ICPE mise à 
l’arrêt définitif et régulièrement réha-
bilitée. A ce propos, le modèle d’at-
testation n’ayant toujours pas été 
publié, les services instructeurs des 
demandes de permis de construire 

ne sont théoriquement pas habili-
tés à l’exiger... En dehors de ces cas, 
aucune démarche obligatoire n’est 
imposée aux opérateurs. Rappelons 
toutefois que l’administration peut 
refuser un permis de construire ou 
le délivrer moyennant des prescrip-
tions particulières en cas de risque 
pour la salubrité ou la sécurité pu-
blique. 

OUI, il existe des solutions 
pour mener un projet de 
manière maîtrisée : 

diverses options administratives et 
contractuelles sont ouvertes, à arbi-
trer au vu des risques opérationnels 
connus ou suspectés (pollutions, dé-
chets, amiante, etc.) et de la faisabi-
lité technique et financière définie à 
l’aide de conseils spécialisés.

Camille JARRY - FIDAL

// JURIDIQUE
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RETOUR SUR LA JOURNÉE  
DU RÉSEAU ESSORT DU 19 SEPTEMBRE 2018

L’Ademe et l’UPDS ont co-organisé le 19 septembre 2018, 
pour le compte du réseau ESSORT, une journée sur les 
solutions de traitement des sites et sols pollués.

L’objectif de cette journée était 
de valoriser les résultats de la re-
cherche sur les solutions de traite-
ment des sites et sols pollués et de 
démontrer leur potentiel de trans-
fert opérationnel vers les utilisateurs 
finaux. Animée par le journaliste 
Valéry DUBOIS, cette journée a ré-
uni 200 participants issus d’horizons 
divers, dont près de la moitié sont 
des professionnels de l’ingénierie et 
des travaux de dépollution. Le pro-
gramme a été divisé en quatre ses-
sions : trois sur les pollutions par les 
PCB, les hydrocarbures, les solvants 
chlorés et une, plus transversale, sur 
les outils de sélection et de pilotage 
des traitements. En introduction, 
l’ADEME a présenté les résultats des 
études confiées à Ernst & Young sur 
l’observation des taux d’utilisation 
des techniques de dépollution pour 
les années 2008, 2010, 2012, 2015 et 
2016. 

Un enchainement dyna-
mique
Lors de chacune des sessions, le 
temps était partagé entre des in-
terventions visant à présenter les 
résultats de programmes de re-
cherche, des vidéos présentant les 
programmes de recherche en cours, 
une interaction avec la salle via 
des questions auxquelles le public 
répondait par SMS, puis une table-
ronde avec un regard opérationnel 
porté sur le sujet par un maître d’ou-
vrage. Au total, c’est une quinzaine 
de projets qui ont ainsi été présentés. 
 

La grande satisfaction du 
public
L’enchainement de ces différents 
formats a créé une dynamique qui a 
enthousiasmé les participants. 

Ceux-ci ont d’ailleurs fait part de 
leur très grande satisfaction quant à 
l’organisation de cette journée, ainsi 
que sur les contenus des sessions, la 
qualité des informations apportées 
et des présentations, et la place lais-
sée pour les échanges avec la salle. 
Pour preuve, la salle est restée rem-
plie jusqu’à la clôture des débats.

// RECHERCHE
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En participant à cette journée, les 
différentes parties prenantes ont 
pu rencontrer et échanger avec des 
homologues, se tenir informées sur 
les projets de recherche et les inno-
vations dans le secteur des sites et 
sols pollués et collecter des idées et 
des pistes de réflexion pour initier de 
nouveaux projets. 

Accéder aux informations
Un site internet a été créé pour pré-
senter cet événement. Vous pouvez 
y retrouver tous les diaporamas des 
intervenants ainsi que les vidéos qui 
ont été présentées au cours de la 
journée. 

La prochaine édition des ren-
dez-vous du réseau ESSORT se tien-
dra à l’automne 2020 ou au prin-
temps 2021. Nous espérons vous y 
retrouver nombreux !.

Frédérique CADIERE – ADEME 
Christel de LA HOUGUE - UPDS

UN AUTRE RENDEZ-VOUS INCONTOURNABLE DE LA RECHERCHE SSP :     .
Un autre rendez-vous incontournable sur la recherche dans le secteur des SSP aura lieu à Paris les 26 et 27 novembre 
2019 : les 4èmes rencontres nationales de la recherche sur les sites et sols pollués. La date limite pour l’envoi des propo-
sitions de communications (orales, posters, ou vidéos) a été fixée au 28 janvier 2019, à 16h. L’appel à communications 
est structuré en 5 thèmes : 

• Caractérisation et interprétation des résultats

• Compréhension des mécanismes et transfert de polluants

• Exposition et impacts vers le vivant

• Techniques de dépollution, modalités de gestion et travaux

• Villes et territoires durables

Pour accéder à l’appel à communications des 4es RNR-SSP : cliquez ici

Pour tout renseignement complémentaire : cliquez ici

QU’EST-CE QUE LE RÉSEAU ESSORT ?
En 2016, afin de réunir et de renforcer le dialogue entre les différentes communautés d’acteurs impliqués dans la 
gestion des sites et sols pollués (SSP) et à la demande des ces derniers, l’ADEME a créé le réseau ESSORT, réseau na-
tional d’Echange sur les Sites et SOls pollués pour la Recherche et le Transfert. Ce réseau réunit près de 40 personnes 
physiques représentatives des structures publiques ou privées concernées par la gestion des SSP et en capacité de 
contribuer à l’identification des besoins de recherche.

Le réseau ESSORT a pour objectif de favoriser le partage de connaissances dans le but de :

•	valoriser les résultats des recherches dans une optique de transfert opérationnel vers les utilisateurs finaux (gestion-
naires publics et privés des sites et sols pollués, entreprises d’ingénierie et de travaux du domaine des SSP, services 
de l’État) ;

•	définir et prioriser les besoins en Recherche, Développement et Innovation, notamment par rapport aux objectifs 
des différents financeurs.

Pour retrouver les diaporamas et vidéos du colloque ESSORT du 19/09/18 : cliquez ici

https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/RNR%20SSP2018-76
rencontres-recherche-sols@ademe.fr
http://www.transfert-recherche-ssp.ademe.fr/apres-l-evenement.htm
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Qu’est-ce que le GNR ? Vous ne sa-
vez pas ? Le GNR, Gazole Non Rou-
tier, est le carburant détaxé auquel 
ont notamment accès les entre-
prises du secteur des Sites et Sols 
pollués et du BTP depuis le 1er Jan-
vier 2011.

Ce carburant est conforme à la 
norme EN 590 ; il est donc très 
proche des gasoils classiques uti-
lisés dans les véhicules. Seules sa 
couleur et les taxes auxquelles il 
est soumis diffèrent de celles appli-
quées au diesel vendu à la pompe. Il 
est utilisé dans les engins d’excava-
tion, de traitement, de transport, les 
groupes électrogènes, les foreuses, 
etc…

Dans le cadre de son projet de loi 
de finances 2019 et, notamment 

concernant la transition écologique, 
le gouvernement a décidé de revoir 
la fiscalité du GNR. Il a annoncé son 
intention de mettre fin au taux ré-
duit de la TICPE (Taxe Intérieure de 
Consommation sur les Produits En-
ergétiques) dont le GNR bénéficie.

Les entreprises de l’UPDS enga-
gées dans des démarches environ-
nementales comprennent l’intérêt 
d’une telle mesure et sont particuliè-
rement vigilantes pour limiter, dimi-
nuer les consommations d’énergies 
fossiles sur leurs chantiers. Toute-
fois, la rapidité d’une mise en appli-
cation n’a pu être appréhendée et 
si cette mesure se concrétise, cela 
signifiera pour les entreprises une 
augmentation directe de l’ordre de 
50 % du coût de leur poste carbu-
rant à laquelle s’ajouteraient des 

FLASH ACTU : LE GNR

coûts indirects difficiles à appréhen-
der tels que ceux liés à la produc-
tion de matières premières prove-
nant de carrières par exemple. En 
conséquence, l’impact financier sur 
les chantiers de dépollution sera de 
plusieurs pourcents.

Si cette mesure est confirmée, les 
offres établies à partir de 2019 par 
les entreprises réalisant des travaux 
intègreront cette augmentation de 
taxe ou une clause de révision des 
prix. Pour les chantiers en cours, les 
donneurs d’ordre seront sollicités 
afin de conclure un avenant pour 
prendre en compte cette évolution 
fiscale indépendante de la volonté 
des professionnels de la dépollu-
tion.

Le Bureau de l’UPDS
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Sites et sols pollués
• Contamination des eaux souter-
raines dans le contexte des ICPE 
et des sites pollués - Comparaison 
d’outils et de protocoles d’échan-
tillonnage. L’INERIS publie un rap-
port d’étude sur l’influence des outils 
et des protocoles d’échantillonnage 
sur la représentativité des prélève-
ments d’eau souterraine. Ce rapport 
concerne plus particulièrement la 
surveillance des eaux souterraines 
dans le contexte des ICPE et des 
sites pollués. À télécharger sur le site 
de l’INERIS : cliquez ici

• Méthodes d’estimation et d’op-
timisation des quantités de terres 
polluées à traiter. Retour d’expé-
rience sur la validité des estima-
tions à partir de données réelles. 
Étude RECORD sur les méthodolo-
gies les plus pertinentes pour opti-
miser les estimations des quantités 
de terres à dépolluer. Cliquez ici

• Norme NF EN ISO 19258 - Recom-
mandations pour la détermina-
tion des valeurs de fond. Boutique 
AFNOR : cliquez ici

• Norme NF ISO 18504 - Remedia-
tion durable. Boutique AFNOR : cli-
quez ici

• SSP-INFOTERRE . Découvrez le 
nouveau portail institutionnel dédié 
aux sites et sols pollués : actualité, 
méthodologie SSP, … Rendez-vous 
sur http://ssp-infoterre.brgm.fr

Explosion - risque chimique
• Surveillance biologique de l’ex-
position aux produits chimiques - 
Un outil pour la prévention. Ce dé-
pliant explique simplement pourquoi 
le médecin du travail peut prescrire 
des analyses au salarié, en quoi 
consiste la surveillance biologique 
qui peut être mise en place dans 
son entreprise, et à quoi sert cette 
démarche. À télécharger sur le site 
de l’INRS : cliquez ici

•	Norme NF EN 689 portant sur 
le mesurage de l’exposition aux 
agents chimiques sur les lieux de 
travail. Boutique AFNOR : cliquez ici

Divers
• Acceptation des déblais et terres 
excavées. Deuxième édition du 
guide de la DRIEE sur l’acceptation 

PUBLICATIONS RÉCENTES
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des déblais et terres excavées en 
Ile-de-France. À télécharger sur le 
site de la DRIEE : cliquez ici

•	Décret n° 2018-899 du 22 octobre 
2018 relatif à la sécurité des tra-
vaux effectués à proximité des ou-
vrages de transport et de distribu-
tion. Ce décret prévoit la possibilité 
pour les exploitants de réseaux de 
disposer d’un délai supplémentaire 
de 15 jours (jours fériés non-com-
pris) pour apporter la réponse aux 
déclarations de travaux lorsque 
ceux-ci réalisent des opérations de 
localisation dans la zone de travaux 
afin de respecter les critères de pré-
cisions requis. À télécharger sur le 
site Légifrance : cliquez ici

•	Qualité de l’air des enceintes de 
traitement de déchets et des en-
ceintes de transport ferroviaire 
souterraines. Etat des connais-
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https://www.ineris.fr/fr/contamination-eaux-souterraines-contexte-icpe-sites-pollues-comparaison-outils-protocoles
https://record-net.org/storage/etudes/14-0515-1A/rapport/Rapport_record14-0515_1A.pdf
https://www.boutique.afnor.org/norme/nf-en-iso-19258/qualite-du-sol-recommandations-pour-la-determination-des-valeurs-de-fond/article/866059/fa185954
https://www.boutique.afnor.org/norme/nf-iso-18504/qualite-du-sol-remediation-durable/article/842552/fa180203
https://www.boutique.afnor.org/norme/nf-iso-18504/qualite-du-sol-remediation-durable/article/842552/fa180203
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20900
https://www.boutique.afnor.org/norme/pr-nf-en-689/exposition-sur-les-lieux-de-travail-mesurage-de-l-exposition-par-inhalation-d-agents-chimiques-strategie-pour-verifier-la-co/article/866860/fa181846
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2018_guide_terres_excavees_12_pages-2.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B35DED0B3172B2922A9CB09DDB38693D.tplgfr28s_1?cidTexte=JORFTEXT000037518855&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037518800
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sances et axes d’amélioration. 
Étude RECORD sur l’état des 
connaissances et les perspectives 
d’amélioration de la qualité́ de l’air 
des enceintes fermées / semi-ou-
vertes de traitement des déchets 
d’une part et de transport ferroviaire 
souterrain d’autre part. À téléchar-
ger sur le site du réseau RECORD : 
cliquez ici

Guide de bonnes pra-
tiques pour la consulta-
tion et les contrats de 
travaux de réhabilita-
tion 
L’UPDS finalise un guide de bonnes 
pratiques à l’attention des maîtres 
d’ouvrages, assistants à maîtrise 
d’ouvrage, maîtres d’œuvre et en-
treprises de travaux dans le cadre 
de la réalisation de chantiers de ré-
habilitation.

Ce guide a pour vocation de fournir 
des clés techniques pour qu’un pro-

jet de réhabilitation se déroule dans 
les meilleures conditions ainsi que 
des éclairages juridiques et contrac-
tuels sur des pratiques qui génèrent 
des risques pour l’ensemble des 
parties prenantes sans pour autant 
servir l’objectif du projet. Ce guide 
aura également pour ambition 
d’éclaircir la répartition des rôles et 
responsabilités des principales par-
ties prenantes.

L’origine de ce guide ? Un constat 
collectif, au sein de l’UPDS, de dif-
ficultés rencontrées lors de la ré-
daction ou la réponse aux appels 
d’offres et de la réalisation de chan-
tiers. Les échanges entre l’UPDS 
et des représentants des maîtres 
d’ouvrage intervenus au cours de 
l’année 2017 constituent également 
autant d’éléments de réflexion per-
mettant de prendre en considé-
ration les différents points de vue. 
Ces multiples retours d’expériences  
collectés auprès des acteurs du 
marché ont permis de mettre en  

PUBLICATION À VENIR

lumière les points d’attention et des 
axes d’amélioration sur plusieurs 
thématiques :

-	Rôles et responsabilités

-	Eléments techniques à intégrer 
dans le Dossier de Consultation des 
Entreprises

-	Aléas, sujétions imprévues et vices 
cachés

-	Analyse de risques projet

-	Types de contrats 

-	Couvertures assurantielles

Ces retours d’expérience ont servi 
de base à la construction du guide, 
qui se veut non pas exhaustif sur les 
sujets abordés mais empreint de 
pragmatisme et de réalisme.
Le guide est à paraître en 2019.
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https://record-net.org/storage/etudes/14-0244-1A/rapport/Rapport_record14-0244_1A.pdf
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CONFÉRENCES VILLAGE SITES ET SOLS POLLUÉS
Hall 4, stand A153

Mardi 27 novembre

•	 14h05-14h50 Retour d’expérience sur la dépollution des 
friches : plus de 100 opérations de reconversion soutenues par 
l’ADEME depuis 2010 - TESORA et ADEME

•	 15h00-15h45 Projet de recherche Bioxyval : assemblage de 
technologies de dépollution émergentes pour des friches indus-
trielles à pollutions complexes - EODD et BRGM

•	 15h55-16h40 Traitement des eaux souterraines polluées par 
des goudrons de cokerie (projet Bioxyval) - COLAS ENVIRONNE-
MENT, REMEA, SERPOL et BRGM

•	 16h50-17h35 Paysages productifs : bienvenue en terre d’inno-
vation. Comment valoriser les ressources naturelles et aller au-de-
là de l’idée de nature et de paysage ornemental aujourd’hui déve-
loppée dans les projets urbains ? - MÉTROPOLE DE LYON

Mercredi 28 novembre

•	 9h30-10h15 Retour d’expérience d’un bureau d’études cer-
tifié dans le domaine des Sites et sols pollués dans la délivrance 
des attestations prévues dans le cadre des dépôts de permis de 
construire - ANTEA GROUP
	
•	 10h25-11h10 Gestion d’un site industriel après exploitation, 
application des outils de la nouvelle méthodologie de 2017 - ERG 
ENVIRONNEMENT

•	 11h20-12h05 L’UPDS, un syndicat en mutation - UNION DES 
PROFESSIONNELS DE LA DÉPOLLUTION DES SITES

•	 15h00-15h45 Essais pilotes de dépollution multi-techniques 
et établissement d’un PCT - COLAS ENVIRONNEMENT

•	 15h55 - 16h40 Les essais pilotes : un atout pour la conception 
et la réalisation des travaux de dépollution - SUEZ RR IWS Reme-
diation France

•	 16h50-17h35 Le pôle d’innovation des Couronnes (PIC), 
exemple d’une reconversion industrielle réussie - VALGO

Jeudi 29 novembre

•	 9h30-10h15 Mousse de tensio-actif pour traiter les nappes 
polluées - SERPOL
	
•	 10h25-11h10 Les mousses : une solution en développement 
pour l’oxydation in situ des sols non saturés - REMEA

•	 11h20-12h05 Gestion globale d’un site orphelin fortement 
impacté par une pollution chlorée : mise en sécurité, études en-
vironnementales, pilotes de faisabilité et travaux de dépollution 
- SUEZ RR IWS Remediation France et ADEME

•	 14h05-14h50 L’innovation technologique au service de la ré-
habilitation d’anciens sites industriels : l’exemple de la désorption 
thermique - VALGO

•	 15h00-15h45 Retour d’expérience d’un chantier de réhabili-
tation sous tente de confinement en milieu urbain - SUEZ RR IWS 
Remediation France et ERM

•	 15h55 - 16h40 Retour d’expérience sur une opération d’ex-
traction d’une source concentrée du type goudron de houille dans 
les sols avec optimisation en temps réel des volumes de matériaux 
à traiter (tri à l’avancement, actualisation des seuils (méthodolo-
gie SSP 2017), adaptation, …) et suivi des étapes de terrassement 
par drone - ERG ENVIRONNEMENT

Vendredi 30 novembre

•	 9h30-10h15 Solvants chlorés et reconversion de site indus-
triel : l’importance du diagnostic dans la définition d’une stratégie 
de traitement adaptée - COLAS ENVIRONNEMENT et ERM
	
•	 10h25-11h10 Comment traiter des problématiques com-
plexes de pollution de sols avec une combinaison de traitements 
adaptés ? De la caractérisation des terres à l’économie circulaire 
- GRS VALTECH

•	 11h20-12h05 Une solution globale pour la gestion des sédi-
ments - BURGEAP et PROVADEMSE

•	 12h15-13h00 Gestion à terre des sédiments : problématiques 
scientifiques, perspectives industrielles - vers une harmonisation 
européenne - PROVADEMSE / INSAVALOR

#villageSSP #Pollutec2018

UPDSMAG //  n°05  //  Novembre 2018  //  ACTUALITÉ



ans

DU 27 AU 30 NOVEMBRE 2018 > LYON EUREXPO - FRANCE

www.pollutec.com

Organisé par

En association avec

C
ré

di
ts

 p
ho

to
s :

 ©
Th

in
ks

to
ck

. a
re
ss

y.
co

m
 - 

11
/1

6 
- 1

06
84

POUR DEVENIR EXPOSANT :  
service-exposant@pollutec.com

POUR VISITER L’ÉVÉNEMENT :  
service-visiteur@pollutec.com
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